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DECISION DU 26 SEPTEMBRE 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER  UNIVERSITAIRE DE ROUEN 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la Directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 10 novembre 1980 accordant sous le n°470 une licence en vue du transfert de 

l’officine de pharmacie du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rouen située au sein de l’hôpital 

Charles- Nicolle dans les locaux du bâtiment neuf dit « anneau central » ; 

 

VU la décision du Directeur de l’Agence Régionale de l’hospitalisation de Haute Normandie du 29 mars 

2007 autorisant le CHU de Rouen à modifier les locaux de la pharmacie à usage intérieur (PUI) en installant 

une unité centralisée de préparation de médicaments anti-cancéreux et de poches destinées à la nutrition 

parentérale, à réaliser au sein de sa PUI des préparations rendues nécessaires par les expérimentations ou 

les essais des médicaments mentionnés aux articles L.5126-1 et L.5126-12 du Code de la Santé publique et 

à réaliser au sein de sa PUI des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques ; 

 

VU la décision DSP n°2013 067 du 23 octobre 2013 portant autorisation de modification des éléments 

figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de Rouen située au sein de 

l’hôpital Charles-Nicolle (transfert de l’activité de pharmacotechnie) ; 
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VU la décision relative aux deux pharmacies à usage intérieur (PUI) du CHU-Hôpitaux de Rouen du 28 

novembre 2016 de l’Agence régionale de santé de Normandie portant suppression de  l’autorisation de 

la PUI située au sein de l’hôpital de Bois-Guillaume et modification  de l’autorisation de la PUI située au 

sein de l’Hôpital Charles-Nicolle ; 

 

VU la décision du 18 janvier 2023 portant modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur (modification des locaux) du CHU de Rouen Normandie ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande de la Directrice du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rouen situé 1 rue de 

Germont à Rouen, réceptionnée le 24 mars 2023, et déclarée recevable le 24 mars 2023 par l’Agence 

régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

pour assurer : 

- les missions décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ainsi que la vente au public 

de médicaments et la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales, 

- les activités suivantes : la réalisation de préparations magistrales, l'importation de médicaments 

expérimentaux, l'importation de préparations,  

-  les activités à risque particulier suivantes : 

 

 la réalisation de préparations magistrales stériles et/ou produites à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour 

le personnel et l'environnement ;  

 la réalisation de préparations hospitalières ; 

 la reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les 

médicaments de thérapie innovante et celle concernant les médicaments expérimentaux 

de thérapie innovante ; 

 la mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de 

thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux accordée le 1er 

septembre 2020 pour une durée de cinq ans ; 

 la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments 

de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 

impliquant la personne humaine ; 

 la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

 

VU l’avis du 15 juillet 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 25 septembre 2023 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rouen a sollicité l’Agence Régionale de 

Santé de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur pour les missions 

et les activités suivantes : 

 

- les missions décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ainsi que la vente au public 

de médicaments et la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales, 
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-  les activités suivantes : la réalisation de préparations magistrales, l'importation de médicaments 

expérimentaux, l'importation de préparations ;  

-  les activités à risque particulier suivantes : 

 

 la réalisation de préparations magistrales stériles et/ou produites à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour 

le personnel et l'environnement ;  

 la réalisation de préparations hospitalières ; 

 la reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les 

médicaments de thérapie innovante et celle concernant les médicaments expérimentaux 

de thérapie innovante ; 

 la mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de 

thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux accordée le 1er 

septembre 2020 pour une durée de cinq ans ; 

 la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments 

de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 

impliquant la personne humaine ; 

 la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

 

CONSIDERANT que les sites d’implantation de la pharmacie se situent au sein de l’hôpital Charles Nicolle, 

1 rue de Germont à Rouen, au 2 avenue Jean-Baptiste le Bas à Le Grand Quevilly et sur les différents sites 

des établissements desservis pour le stockage des gaz à usage médical (hôpital Saint Julien à Le Petit 

Quevilly, hôpital de Bois-Guillaume, hôpital de Oissel, hôpital Boucicaut à Mont-Saint-Aignan) ; 

 

CONSIDERANT que la PUI du CHU de Rouen réalise la préparation des dispositifs médicaux stériles pour 

les établissements de santé suivants : Centre hospitalier du Belvédère à Mont Saint Aignan, Centre 

hospitalier de Darnétal, Centre hospitalier de Barentin ; 

 

CONSIDERANT que les activités de préparation assurées par la PUI du CHU de Rouen pour le compte 

d’autres PUI sont les suivantes : 

- la réalisation de préparations magistrales pour le compte du CLCC Becquerel à Rouen et de 

l’hôpital Bichat à Paris et de préparations magistrales de mélanges de nutrition parentérale 

pédiatrique pour le Groupe hospitalier du Havre ; 

- la réalisation de préparations magistrales et hospitalières pour le compte de l’hôpital de la Croix 

Rouge Française de Bois-Guillaume, de la clinique Saint-Hilaire à Rouen, du Centre hospitalier de 

Neufchâtel-en-Bray, du Centre hospitalier de Darnétal, de la clinique Mathilde à Rouen, du Centre 

hospitalier de Pont-Audemer, du Centre hospitalier de Dieppe et du Centre hospitalier du 

Belvédère à Mont-Saint-Aignan ; 

et que les activités de préparation réalisées par d'autres PUI pour le compte de la PUI du CHU 

Rouen sont les suivantes :  

- la réalisation de préparations hospitalières par la PUI de l'Institut Gustave Roussy à Villejuif ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 

Normandie que l'établissement s’engage à rénover les locaux de préparation des dispositifs médicaux 

stériles en 2024 ;  

 

CONSIDERANT qu’il est demandé à l’établissement de : 

- renforcer l’effectif des pharmaciens pour assurer les permanences pharmaceutiques en ce qui 

concerne l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
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- réaliser une analyse de risques concernant la cascade de pressions appliquée qui diffère de celle 

recommandée au point 60 de la LD1 des BPP pour les activités de préparations relevant du 2° du I 

de l'article R. 5126-9 produites à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques 

contenant des substances dangereuses pour le personnel et l'environnement ; 

- améliorer le cas échéant le renouvellement d’air de la ZAC B pour les préparations stériles relevant 

du 2° du I de l'article R. 5126-9. 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rouen situé 1 rue de Germont 

à Rouen en vue d’obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Régional Universitaire de Rouen est 

autorisée à assurer pour son propre compte : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ainsi que la vente au 

public de médicaments et la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins médicales 

spéciales, 

- les activités suivantes : la réalisation de préparations magistrales, la réalisation des préparations 

hospitalières, l'importation de médicaments expérimentaux, l'importation de préparations, 

- les activités à risques particuliers suivantes :  

 la réalisation de préparations magistrales stériles et/ou produites à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour 

le personnel et l'environnement ;  

 la reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les 

médicaments de thérapie innovante et celle concernant les médicaments expérimentaux 

de thérapie innovante ; 

 la mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de 

thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux accordée en 2020 

pour une durée de cinq ans ; 

 la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments 

de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 

impliquant la personne humaine ; 

 la préparation des dispositifs médicaux stériles. 

 

et pour le compte des PUI suivantes ; 

 

- la réalisation de préparations magistrales pour le compte du CLCC Becquerel à Rouen et de 

l’hôpital Bichat à Paris et de préparations magistrales de mélanges de nutrition parentérale 

pédiatrique pour le Groupe hospitalier du Havre ; 

- la réalisation de préparations magistrales et hospitalières pour le compte de l’hôpital de la Croix 

Rouge Française de Bois-Guillaume, de la clinique Saint-Hilaire à Rouen, du Centre hospitalier de 

Neufchâtel-en-Bray, du Centre hospitalier de Darnétal, de la clinique Mathilde à Rouen, du Centre 

hospitalier de Pont-Audemer, du Centre hospitalier de Dieppe et du Centre hospitalier du 

Belvédère à Mont-Saint-Aignan ; 

et que les activités de préparation réalisées par d'autres PUI pour le compte de la PUI du CHU 

Rouen sont les suivantes :  

- la réalisation de préparations hospitalières par la PUI de l'Institut Gustave Roussy à Villejuif ; 
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Article 3 : La présente décision abroge les précédentes décisions. 

  

ARTICLE 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de cinq demi-journées 

hebdomadaires. 

   

ARTICLE 5: La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 6 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de Seine Maritime . 

 

ARTICLE 9 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 26/09/2023 

 

                                                               P/ Le Directeur général 

                                                          
 

                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE BRESSON » A ALENCON 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août2023 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de l’Orne du 30 janvier 1943 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie à 

Alençon (licence n° 53) ; 

 

VU la promesse synallagmatique de vente des éléments de fonds de commerce du 7 juillet 2023 reçu par 

courrier le 1er août 2023 par lequel Madame Dominique LEVESQUE, informe le Directeur général de 

l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un projet d’opération de restructuration du réseau officinal 

sur la commune d’Alençon prévoyant la restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de 

pharmacie « PHARMACIE BRESSON » sise 75 grande rue 61000 Alençon, représentée par Madame Martine 

BRESSON, pharmacien titulaire, à la date du 31 octobre 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 10 août 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 octobre 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE BRESSON », située 75 grande 61000 Alençon est constatée. Elle entraîne à cette date la 

caducité de la licence n° 53 du 30 janvier 1943 délivrée par Monsieur le Préfet de l’Orne. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er novembre 2023, le personnel, la clientèle, les ordonnanciers et le stock 

attachés à la pharmacie « PHARMACIE BRESSON » seront cédés à l’officine de pharmacie S.E.L.A.R.L 

« PHARMACIE CAZENAVE » représentée par Madame Laetitia CAZENAVE (RPPS 10100367605) – située 13 

rue du Pont Neuf 61000 Alençon. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 
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• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département de l’Orne. 

 

          Fait à CAEN, le 18 octobre 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE SAINT LEONARD » A ALENCON 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août2023 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de l’Orne du 30 janvier 1943 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie à 

Alençon (licence n° 20) ; 

 

VU la promesse synallagmatique de vente des éléments de fonds de commerce du 7 juillet 2023 reçu par 

courrier le 1er août 2023 par lequel Madame Dominique LEVESQUE, informe le Directeur général de 

l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un projet d’opération de restructuration du réseau officinal 

sur la commune d’Alençon prévoyant la restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de 

pharmacie « PHARMACIE SAINT-LEONARD » sise 119-121 grande rue 61000 Alençon, représentée par 

Madame Dominique LEVESQUE, pharmacien titulaire, à la date du 31 octobre 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 11 août 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 octobre 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE SAINT LEONARD », située 119-121 grande rue 61000 Alençon est constatée. Elle entraîne à 

cette date la caducité de la licence n° 20 du 30 janvier 1943 délivrée par Monsieur le Préfet de l’Orne. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er novembre 2023, le personnel, la clientèle, les ordonnanciers et le stock 

attachés à la pharmacie « PHARMACIE SAINT LEONARD » seront cédés à l’officine de pharmacie 

S.E.L.A.R.L « PHARMACIE CAZENAVE » représentée par Madame Laetitia CAZENAVE (RPPS 10100367605) 

– située 13 rue du Pont Neuf 61000 Alençon. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 
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• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département de l’Orne. 

 

          Fait à CAEN, le 18 octobre 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE 

MEDICAMENTS ET DE CREATION D’UN SITE INTERNET DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE 

MEDICAMENTS DE LA SELARL « PHARMACIE DE L’ODON » A BRETTEVILLE SUR ODON (14760) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la 

lutte contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012, relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente des médicaments sur internet ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août2023 ; 

 

VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 

électronique de médicaments prévues à l’article L.5125-9 du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 

dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les 

pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé publique ;  

 

VU la décision du 21 juillet 2017 prise par la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de 

Normandie portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 

médicaments adossé à l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE L’ODON » sise 62 route de 

Bretagne avenue Bretteville-sur-Odon (14760), objet de la licence 14#000398, représentée par Madame 

Catherine FARRERO et Monsieur Philippe FARRERO, pharmaciens titulaires ; 

 

VU l’instruction n° DGS/DSSIS/2014/172 du 28 mai 2014 relative à l’hébergement des données de santé 

dans le cadre de la dispensation par internet de médicaments à usage humain prévoyant que les dossiers 

de demande de création de sites en vente en ligne de médicaments doivent présenter un prestataire ; 

 

CONSIDERANT le courrier du 5 octobre 2023 reçu par mail le 6 octobre 2023 et le mail du 9 octobre reçu 

à l’Agence régionale de santé de Normandie, de Mesdames Catherine FARRERO et Sandrine FOSSARD 

ainsi que de Monsieur Philippe FARRERO , pharmaciens titulaires de la SELARL « PHARMACIE FARRERO 
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FOSSARD», dénommée « PHARMACIE DE L’ODON », sise 62 route de Bretagne 14760 BRETTEVILLE SUR 

ODON, informant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie de modifications 

substantielles de l’autorisation du 21 juillet 2017 de commerce électronique de médicaments et de 

création d’un site internet de commerce électronique de médicaments de l’officine de pharmacie 

susvisée, objet de la licence 14#000398, du fait de la modification de l’adresse URL du site internet autorisé 

de commerce électronique de médicaments ;  

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La demande de modification de l’autorisation du 21 juillet 2017 de commerce électronique 

de médicaments et de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments de 

l’officine de pharmacie « PHARMACIE DE L’ODON » à BRETTEVILLE SUR ODON (14760), sise 62 route de 

Bretagne, portant le numéro de licence 14#000398 représentée par Mesdames Sandrine FOSSARD et 

Catherine FARRERO ainsi que par Monsieur Philippe FARRERO portant que le changement de l’adresse 

URL permettant d’accéder aux fonctionnalités du site existant est acceptée.  

ARTICLE 2 : Le site internet de commerce électronique de médicaments est exploité à l’adresse 

électronique suivante : https : //pharmaciedelodon-bretteville.pharmavie.fr 

ARTICLE 3 : Toute nouvelle modification substantielle des éléments de l’autorisation délivrée doit faire 

l’objet d’une information à Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

et au Conseil de l’ordre des Pharmaciens dont le pharmacien titulaire relève. 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 - d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace   

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens (www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

-  pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

-  pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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ARTICLE 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département du Calvados. 

 

 

 

 

 

 

          Fait à CAEN, le 11 octobre 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°3 du 20 octobre 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Manche 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 10 mai et 10 octobre 2022, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), le siège de membre titulaire de Monsieur Gérald TOUCHARD est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 20 octobre 2023 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°6 du 20 octobre 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Orne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Orne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 13 juin, 6 septembre 2022, 2 juin, 25 septembre et 3 octobre 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la fédération nationale de la mutualité française (FNMF) le 
18 octobre 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 21 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Orne est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants de la mutualité française désignés au titre de la fédération nationale 
de la mutualité française (FNMF), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Benoît EHRMANN 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 20 octobre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 18 octobre 2023

ARRÊTÉ n°190/2023

Portant modification de l’arrêté préfectoral n°186/2023 fixant les jours de pêche et le
nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques

(Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l'arrêté ministériel du 04 août 1978 définissant les limites latérales de compétence des
préfets pour l’administration du domaine public maritime immergé ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  12  mai  2003  modifié  portant  réglementation  de  la  pêche  des
coquilles Saint-Jacques ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2010 modifié réglementant l'usage et les caractéristiques de
la drague pour la pêche des coquilles Saint-Jacques dans les eaux françaises des zones CIEM
IV, VII et VIII ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  n°156/2023 du 21  septembre 2023  et  n°160/2023 du 25 septembre  2023 portant
subdélégation de signature du directeur interrégional  de la  mer  Manche Est – Mer  du Nord aux
personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°186/2023 du 12 octobre 2023 fixant les jours de pêche et le nombre de
débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur
Manche Est ;

Vu les propositions de la commission interrégionale coquille Saint-Jacques réunie le 10 octobre 2023
concernant les dates d’ouverture ;

Considérant la nécessité de mettre en place des zones de pêche cohérentes pour assurer une gestion
de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques de la flottille pratiquant le métier de
la coquille Saint-Jacques en zone CIEM VIId ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant la demande du CNPMEM en date du 18 octobre 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’article 1 de l’arrêté n°186/2023 susvisé est rédigé comme suit :

« La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée à compter du lundi 16 octobre 2023 dans
les zones dites « du large » et « du proche extérieur » du secteur Manche-Est.

Le secteur Manche-Est visé à l’article 7 de la délibération B45/2020 du bureau du comité national
des pêches et des élevages marins approuvée par l’arrêté du 21 août 2020 du ministère de la mer
comprend  la  zone  dite  « du  large »  au  nord  du  parallèle  49°41,84’ Nord et  la  zone  dite  du
« proche extérieur » au sud de ce même parallèle. 

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans la zone « du large » dans les conditions
suivantes :

Périodes Dates d’ouverture de la pêche Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 42 Du lundi 16/10/2023 à 00:00
au jeudi 19/10/2023 à 24:00

3 débarques possibles jusqu’au
vendredi 20/10/2023 à 08h00

Semaine 43
Du dimanche 22/10/2023* à
00:00 au jeudi 26/10/2023 à

24:00

4 débarques possibles jusqu’au
vendredi 27/10/2023 à 08h00

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans la zone « du proche extérieur » dans les
conditions suivantes :

Périodes Dates d’ouverture de la pêche Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 42

Du lundi 16/10/2023 de 01:00 à
13:00

Puis du mardi 17/10/2023 à
01:00 au jeudi 19/10/2023 à

24:00

3 débarques possibles jusqu’au
vendredi 20/10/2023 à 08h00

Semaine 43
Du dimanche 22/10/2023*
00:00 au jeudi 26/10/2023

24:00

4 débarques possibles jusqu’au
vendredi 27/10/2023 à 08h00

* Concernant  la  pêche  le  dimanche  22  octobre  2023,  celle-ci  devra  impérativement  être
débarquée le lundi 23 octobre et sera comptabilisée comme une débarque pour la semaine 43.
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Les vendredis 20 et 27 octobre 2023, la détention à bord et le débarquement des coquilles
Saint-Jacques (Pecten maximus) sont autorisés jusqu’à 08 heures.

En dehors  des jours  d'ouverture,  dans  toute la  zone de compétence du préfet  de la  région
Normandie  telle  que  définie  à  l'article  R*911-3  (point  I  −  1°)  du  code rural  et  de  la  pêche
maritime, la pêche est interdite.

De  même,  dans  toute  cette  zone  de  pêche,  les  débarquements  sont  limités  à  un  seul
débarquement par jour de 00:00 à 24:00. »

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie et des Hauts de France
PREMAR Manche-mer du Nord
DG AMPA – BGR
DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 
Nord

DI Douanes de Rouen
Criées
IFREMER
CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et 
Bretagne
OP FROM NORD, OPN, CME
DIRM MEMN, DIRM NAMO, MOYENS NAUTIQUES
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Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du

Nord

R28-2023-10-18-00005

Arrêté n°191/2023 portant autorisation de pêche

exceptionnelle de coquilles Saint-Jacques

(Pecten maximus) pour la fête de la coquille de

Ouistreham
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 18 octobre 2023

ARRÊTÉ n° 191 / 2023

Portant autorisation de pêche exceptionnelle de coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus)
pour la fête de la coquille de Ouistreham

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté du 21 août 2020 modifié portant approbation de la délibération n°B45/2020 du Comité
régional des pêches maritimes et des élevages marins relative aux conditions d’exercice de la pêche à
la coquille Saint-Jacques ;

Vu l’arrêté n°103/2021 modifié Portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche de la
coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  n°156/2023 du 21  septembre 2023 et  n°160/2023 du 25  septembre  2023 portant
subdélégation de signature du directeur interrégional  de la  mer Manche Est – Mer  du Nord aux
personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu l’arrêté n°186/2023 fixant les jours de pêche et le nombre de débarquements autorisés pour la
pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur Manche Est ;

Vu l’arrêté n°187/2023 fixant  le  régime des zones  de pêche de la  coquille  Saint-Jacques dans le
secteur Manche-Est - campagne 2023-2024 ;

Vu la  demande  du  comité  national  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  du  12
octobre 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

Le navire inscrit sur la liste jointe en annexe du présent arrêté est autorisé à pêcher des coquilles
Saint-Jacques  de  manière  exceptionnelle,  sous  réserve  de  résultats  d’analyses  favorables  et  du

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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respect du poids maximal autorisé par le permis de navigation dans la zone Manche Est large ou
proche extérieur, le vendredi 20 octobre 2023.

Le navires autorisé à pêcher le vendredi 20 octobre par le présent arrêté ne pourra pas pêcher la
coquille Saint-Jacques le lundi 23 octobre 2023.

Les  coquilles  Saint-Jacques  pêchées  doivent  respecter  la  taille  minimale  ou le poids  minimal  de
capture  et  de  débarquement  pour  la  pêche  professionnelle  et  ne  sont  pas  transférables.  Les
quantités  maximales  pouvant  être  pêchées  et  détenues  à  bord autorisées  sont  précisées  par  la
réglementation en vigueur.

Conformément à l’arrêté ministériel du 21 août 2020 susvisés, le navire doit être équipés en VMS
dont la fréquence d’émission est déterminée par la réglementation en vigueur.

Article 2 :

Les pêches réalisées sont destinées uniquement à la fête de la coquille Saint-Jacques de Ouistreham.
La vente et la pesée des produits de la pêche se fait sous la halle à marée de Ouistreham par la ville
de Ouistreham dans le respect des quantités maximales de captures autorisées par la réglementation
applicable.

Article 3 :

Le comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie adresse les notes de
vente du producteur concerné à la direction interrégionale de la mer Manche Est – mer du Nord et à
la  direction départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  département  du  Calvados  avant  le
26 octobre 2023.

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 
Criées

Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
PREMAR Manche Est – Mer du Nord
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques

2/3

Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du Nord - R28-2023-10-18-00005 - Arrêté n°191/2023 portant autorisation de pêche

exceptionnelle de coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus) pour la fête de la coquille de Ouistreham 51



Annexe à l’arrêté n°191/2023 du 18 octobre 2023
La présente annexe indique le navire autorisé à pêcher la coquille Saint-Jacques le vendredi 20
octobre 2023. Les quantités sont déterminées par la réglementation en vigueur et ne sont pas

transférables.

Nom du navire Immatriculation Armateur

L’ALFA II 936704 SARL NADEAU 
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Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du

Nord

R28-2023-10-18-00006

Arrêté n°192/2023 fixant les dates et horaires

d�autorisation de pêche des praires et amandes

de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour

le mois de novembre 2023
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 18 octobre 2023

ARRÊTÉ n° 192/2023

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer
sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de novembre 2023

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

Vu l’arrêté  n°088/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/C-PR-OC-07  portant
création de la licence de pêche PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDE DE MER (Glycymeris
glycymeris) Gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  154/2023 rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/E-PR-OC-16  du  Comité
Régional  des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les
conditions d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris
glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matières  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, Directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  n°156/2023 du  21  septembre  2023 et  n°160/2023  du 25  septembre 2023  portant
subdélégation de signature du directeur  interrégional  de la  mer Manche Est  – Mer du Nord aux
personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie du
18 octobre 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex
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Article 1 :

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et selon les
dispositions prévues par les arrêtés n°088/2023 et 154/2023 susvisés, est autorisée pour le mois de
novembre  2023  selon  le  calendrier  suivant,  sous  réserve  d’accord  sanitaire  d’ouverture,  et  sans
préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture et des accès aux eaux en vigueur à la date du
présent arrêté :

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche,
Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie de Brévands, IFREMER Port-en-Bessin ; Conservatoire du
littoral
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen

2/2

PRAIRES AMANDES

MERCREDI 01 NOVEMBRE 09 H 30 - 19 H 30 09 H 30 - 19 H 30
JEUDI 02 NOVEMBRE 10 H 00 - 20 H 00 10 H 00 - 20 H 00
VENDREDI 03 NOVEMBRE PAS DE PECHE 10 H 30 - 20 H 30

LUNDI 06 NOVEMBRE 01 H 30 - 11 H 30 01 H 30 - 11 H 30
MARDI 07 NOVEMBRE PAS DE PECHE 03 H 00 - 13 H 00
MERCREDI 08 NOVEMBRE 04 H 00 - 14 H 00 04 H 00 - 14 H 00
JEUDI 09 NOVEMBRE 05 H 00 - 15 H 00 05 H 00 - 15 H 00
VENDREDI 10 NOVEMBRE PAS DE PECHE 05 H 30 - 15 H 30

LUNDI 13 NOVEMBRE 07 H 30 - 17 H 30 07 H 30 - 17 H 30
MARDI 14 NOVEMBRE PAS DE PECHE 08 H 00 - 18 H 00
MERCREDI 15 NOVEMBRE 08 H 30 - 18 H 30 08 H 30 - 18 H 30
JEUDI 16 NOVEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00
VENDREDI 17 NOVEMBRE PAS DE PECHE 09 H 30 - 19 H 30

LUNDI 20 NOVEMBRE 12 H 30 - 22 H 30 12 H 30 - 22 H 30
MARDI 21 NOVEMBRE PAS DE PECHE 14 H 00 -00 H 00
MERCREDI 22 NOVEMBRE 02 H 30 - 12 H 30 02 H 30 - 12 H 30
JEUDI 23 NOVEMBRE 04 H 00 - 14 H 00 04 H 00 - 14 H 00
VENDREDI 24 NOVEMBRE PAS DE PECHE 05 H 00 - 15 H 00

LUNDI 27 NOVEMBRE 07 H 00 - 17 H 00 07 H 00 - 17 H 00
MARDI 28 NOVEMBRE 08 H 30 - 18 H 30 08 H 00 - 18 H 00
MERCREDI 29 NOVEMBRE 08 H 30 - 18 H 30 08 H 30 - 18 H 30
JEUDI 30 NOVEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-04-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (juin 2023)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-17-00009

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (juin 2023)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-11-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE- SCEA LA FERME SAINT NICOLAS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-18-00008

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE (juin 2023)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BERRIER Pierre Henri
La Folletière
61150 JOUE DU PLAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313937

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-PLAIN, références cadastrales :

La date du 14 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,41 ha situé(s) sur les

14/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-PLAIN : D256-297-298-466

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BERRIER Pierre Henri
La Folletière
61150 JOUE DU PLAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313939

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-PLAIN, références cadastrales :

La date du 14 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,74 ha situé(s) sur les

14/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-PLAIN : D172-327-350-405

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BERRIER Pierre Henri
La Folletière
61150 JOUE DU PLAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313938

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-PLAIN, références cadastrales :

La date du 14 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,18 ha situé(s) sur les

14/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-PLAIN : A176-177-481-579-580,B10-11-401-470

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LESCOT Clément
La Gilberdière
61380 SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314002

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAMPS, LIGNEROLLES, références cadastrales :

La date du 17 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 17,39 ha situé(s) sur les

17/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAMPS : ZB34-35-40,ZC8,ZD19,ZE27-37

LIGNEROLLES : ZA8-9

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-18-00008 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (juin 2023) 86



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA DAUPHINIERE
La Dauphinière
61800 ST QUENTIN LES CHARDONNETS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313951

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-QUENTIN-LES-CHARDONNETS, TINCHEBRAY, références cadastrales :

La date du 13 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 26,21 ha situé(s) sur les

13/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-QUENTIN-LES-CHARDONNETS : ZE2-7-8-16-22-30

TINCHEBRAY : ZM36-107-108

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BERRIER Pierre Henri
La Folletière
61150 JOUE DU PLAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313875

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-PLAIN, références cadastrales :

La date du 14 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 21,87 ha situé(s) sur les

14/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-PLAIN : D87-88-89-90-91-92-93-324

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Messieurs les gérants de la SCEA DE 
LA PLUMETTE
2 Route d'Argentan
61160 VILLEDIEU-LES-BAILLEUL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313985

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAILLEUL, VILLEDIEU-LES-BAILLEUL, références cadastrales :

La date du 15 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 73,6 ha situé(s) sur les

15/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAILLEUL : ZH20-26,ZI17-18-19

VILLEDIEU-LES-BAILLEUL : A30-31-33-34-146-147-343-417-427-482-484-486-567,B94-95,ZA1-3-4-17-24-25-40-41-47-51-
54-66

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 mai 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GRANDIN Gerard
LUCE La Planche
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313957

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PERROU, références cadastrales :

La date du 24 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,3 ha situé(s) sur les

24/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PERROU : A164-166-167-168-169-172-651-664-666

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 mai 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC THOR
VILLERS EN OUCHE - Les Doubleaux
61550 LA FERTE-EN-OUCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313959

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BOCQUENCE, VILLERS-EN-OUCHE, références cadastrales :

La date du 25 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 19,72 ha situé(s) sur les

25/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BOCQUENCE : ZO2

VILLERS-EN-OUCHE : ZE20-28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 mai 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA LE JARDIN
le jardin
61230 LALACELLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313964

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de RADON, références cadastrales :

La date du 10 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 36,69 ha situé(s) sur les

10/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

RADON : AC81-93-94-95-97-98-100,ZB6-8-9-10-39

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Mesdames, Monsieur les gérants SCEA 
HELEMAT
27 rue du Bois Besnard
61470 LE SAP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313965

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULONCES, NEAUPHE-SUR-DIVE, TOURNAI-SUR-DIVE, VILLEDIEU-LES-BAILLEUL, références 
cadastrales :

La date du 06 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 73,59 ha situé(s) sur les

06/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Mesdames, Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULONCES : ZB60-208-215,ZC27-28-39-46-47-92-93-96-118-150-151
NEAUPHE-SUR-DIVE : C1-2-3-7-9-105,E121-122-288

TOURNAI-SUR-DIVE : ZA1-6-24-25,ZH87

VILLEDIEU-LES-BAILLEUL : A236-237-375-490-504-542

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DAVID Etienne
Le Chesnay
61470 ST AUBIN DE BONNEVAL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313974

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-GERMAIN-D'AUNAY, références cadastrales :

La date du 02 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,24 ha situé(s) sur les

02/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-GERMAIN-D'AUNAY : ZI31-32

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur MAILLARD Eric
La Martellière
61400 LE PIN LA GARENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313970

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE PIN-LA-GARENNE, références cadastrales :

La date du 09 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,32 ha situé(s) sur les

09/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE PIN-LA-GARENNE : ZM17-18-19

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 31 mai 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame GUIBE Adelina
La Route des Saussaies
61570 FRANCHEVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313990

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de FRANCHEVILLE, références cadastrales :

La date du 15 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,77 ha situé(s) sur les

15/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

FRANCHEVILLE : E42-43-44-45-71-110-111-112-113-114-149

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC MULOT
LA BILLERIE
61360 MONTGAUDRY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313993

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PERVENCHERES, références cadastrales :

La date du 16 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 13,24 ha situé(s) sur les

16/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PERVENCHERES : G19-80-272-279,I2-4

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC VAL D'ORNE
L'Epée
61210 STE HONORINE LA GUILLAUME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314001

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHENEDOUIT, CRAMENIL, SAINT-AUBERT-SUR-ORNE, SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME, 
références cadastrales :

La date du 24 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 105,04 ha situé(s) sur les

24/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHENEDOUIT : D391-392-393-394-395-396-397-400-401-401-402-603
CRAMENIL : A160-163-164-170-171,B1-2-5-6-7-99

SAINT-AUBERT-SUR-ORNE : D2-4-65-66-70-113-154-176-177-191-197-229-233-234-244-246-248-251-252-253-254-260-
262-267-271-276-286-315-316-321-351-352,E186-189-193-194-194-195-202

SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME : C156

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GAEC DE MAGNY
MAGNY
61100 DURCET

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314020

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA CARNEILLE, références cadastrales :

La date du 05 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,72 ha situé(s) sur les

05/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA CARNEILLE : Z245

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES HAUTES 
FOLLETIERES
215 LES HAUTES FOLLETIERES
61100 FLERS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313815

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA SELLE-LA-FORGE, références cadastrales :

La date du 08 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 25,59 ha situé(s) sur les

08/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA SELLE-LA-FORGE : ZA13-14-15-16-18-38-39-41-46-100-101-108-200,ZB83-90-92-193-194-231

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants de l'EARL FEMISSON
1 Fémisson
61270 ECORCEI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314028

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUGUAISE, BRETHEL, ECORCEI, GAUVILLE, LA CHAPELLE-VIEL, L'AIGLE, LES ASPRES, 
références cadastrales :

La date du 09 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 172,82 ha situé(s) sur les

09/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUGUAISE : ZA105-142-143,ZB13-17-37-46
BRETHEL : ZB89

ECORCEI : ZC54,ZD5-6-7-14-18-21-22-25-39-43-45-51-70-72-73-74

GAUVILLE : ZM36

LA CHAPELLE-VIEL : ZH10-26

L'AIGLE : AB29-30-31-32-35-37-39-42-43

LES ASPRES : H386,ZH44

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC ALVIN
Le bois fouquet
61500 CHAILLOUE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313982

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUNOU-SUR-ORNE, CHAILLOUE, SEES, références cadastrales :

La date du 25 mai 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 102,66 ha situé(s) sur les

25/05/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUNOU-SUR-ORNE : YA52

CHAILLOUE : ZM31,ZO18-19-28-29-30-35,ZR1,ZS7-10-12,ZT9-14-16-17-18-20,ZV20-21-22

SEES : YW20

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de la SARL DAGRON
Chemin des Planches
61000 ALENCON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313978

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS, références cadastrales :

La date du 06 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,44 ha situé(s) sur les

06/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant de la,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS : AC15-22-23-25-28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant de la, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-09-00007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/23-0

177 VEREECKE Emmanuel
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-09-00011

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-0184 EARL du Mee Durand
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-09-00003

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0176 GAEC

LANDEMAINE FRERES.pdf
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-09-00004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/23-0

179 LE ROSSIGNOL Bertrand
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-09-00005

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/23-0

180 EARL DU VIVIER
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